
MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN 
UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

COMITE SYNDICAL DU 21 MARS 2023
à CARENTAN-LES-MARAIS (Saint-Hilaire-Petitville)

Secrétaire de séance : Gérard TAPIN

DÉLIBÉRATION
CS 2023/71 Domaines de compétences par thèmes – Création du Conservatoire botanique de Normandie

Le Comité Syndical du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin s’est réuni le 21 mars 2023 à Carentan-
les-Marais (Saint-Hilaire-Petitville), sous la vice-présidence de Patrick THOMINES.

L’invitation,  l’ordre  du  jour  et  les  documents  annexes  à  la  convocation  ont  été  transmis  par  mail  via  un  lien  de
téléchargement le 13 mars 2023 conformément à l’article 9 de la loi n° 2019-1461 relative à l’engagement dans la vie locale et à
la proximité de l’action publique du 27 décembre 2019.

ÉTAIENT PRÉSENTS
avec voix délibérative
Pour la Région
Marianne ROZET, Pierre VOGT (pourvoir d’Antoine JEAN)
Pour les conseillers départementaux
Benoît FIDELIN, Maryse LE GOFF (pourvoirs de Christelle CASTELEIN et Martine LEMOINE), Thierry LETOUZÉ, Hervé MARIE

(pouvoir de Jean MORIN), Patrick THOMINES
Pour les Communautés de Communes
Jean-Claude COLOMBEL (CC de la Baie du Cotentin), Aurélie GIGAN (CC Coutances mer et Bocage), Jean-Pierre GUEGAN

(Communauté d’Agglomération Saint-Lô), Anne HÉBERT (CC Côte Ouest Centre Manche), Catherine KERVADEC (CC de la Baie du
Cotentin), Jean-René LECHATREUX (Communauté d’Agglomération du Cotentin)

Pour les communes
Pierre  AUBRIL (Sainte-Mère-Eglise),  Jean-Michel  GREEN (Isigny-sur-Mer),  Jean-Claude  HAIZE (Carentan-les-Marais),

Samuel HARDY (La Meauffe), Marie-Agnès HÉROUT (Carentan-les-Marais), Yves HUET (Gonfreville), Sylvain LEREDDE (Rampan),
Joël  LERECULEY (Graignes-Mesnil  Angot),  Jocelyne  LEVAVASSEUR (Fresville),  Jean-Pierre  LHONNEUR (Carentan-les-Marais),
Aurélien  MARION (Appeville),  Marinette  MIGAULT (Rauville-la-Place),  Christopher  MOREAU (Saint-Germain-du-Pert),  Yann
MOUCHEL (Varenguebec – pouvoir de Christophe FOSSEY), Françoise PHILIPPE (Catteville), Jean-Marie POULAIN (Montsenelle –
pouvoir de Stéphanie MAUBÉ), Gérard TAPIN (Marchésieux), Valérie TORTEL (Gorges)

avec voix consultative
Valérie  BALAGUER (Conseil  départemental  de  la  Manche),  Jean-Louis  HARDY  (Chambre  de  Métiers  et  de  l’Artisanat

Normandie)

ÉTAIENT EXCUSÉS
Pour la Région
Angélique  FERREIRA, Antoine  JEAN,  Valérie  LAISNEY,  Vanessa  LANCELOT,  Sylvain  LETOUZE,  Pascal  MARIE,  Florence

MAZIER, Cédic NOUVELOT
Pour les conseillers départementaux
Christèle CASTELEIN, Patricia GADY-DUQUESNE, Martine LEMOINE, Françoise LEROSSIGNOL (démission),  Jean MORIN
Pour les Communautés de Communes
Mireille DUFOUR (CC Isigny Omaha Intercom), Thierry LAISNEY (CC Côte Ouest Centre Manche)
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Pour les communes
Simone  EURAS (Neufmesnil),  Christophe  FOSSEY (Doville),  Laurent  HUET (Saint-Sauveur-Villages),  Dominique  JEANNE

(Néhou),  Jean-Marc  JOLY (Hémevez - démission), Bertrand  LECONTE (Sainte-Marie-du-Mont), Olivier  MADELAINE (Grandcamp-
Maisy),  Stéphanie  MAUBÉ (Lessay),  Michel  MAUDUIT (Isigny-sur-Mer),  Florent  SILIERES (Terre-et-Marais),  Céline  VAQUEZ (Le
Dézert), Gérard VOIDYE (Carentan-les-Marais)

Pour les membres   consultatifs  
Jean-Luc  LEGER (Président du CESER Normandie), Valérie  NOUVEL (présidente du CAUE de la Manche), Antoine  AUBRY

(Président du Syndicat de la Vire)

Équipe administrative et technique du Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin
Denis LETAN, Agnès ORANGE, Joëlle RIMBERT, Nicolas FILLOL, Arnaud FEREY

Nombre de votants :31 membres + 6 pouvoirs
Soit un quorum de 37 membres sur 58

------------------------------------

CS 2023/71 Domaines de compétences par thèmes – Création du Conservatoire botanique de Normandie

Un Conservatoire botanique national est une structure agréée par le Ministère chargé de la protection de la nature pour une zone
géographique donnée. Les organismes ainsi agréés ont un caractère scientifique et sont spécialisés dans la connaissance et la
conservation de la flore sauvage et des habitats naturels sur le territoire national.

Les Conservatoires botaniques nationaux de Brest (pour l’ex-Basse-Normandie) et de Bailleul (pour l’ex-Haute-Normandie) se
partagent ses missions de connaissance et de conservation de la flore sauvage, sur le territoire normand.

La Région Normandie ainsi que la DREAL ont, en 2019, conjointement fait part de leur volonté de voir se créer un Conservatoire
Botanique  national  de  Normandie.  Pour  cela,  une  étude  prospective  (organisation,  gouvernance,  ressources  humaines  et
financières…) d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été confiée à un prestataire  spécialisé.

Le choix a été fait de retenir le statut d’Établissement Public de Coopération Environnementale. Sa création est prévue en mai
2023, pour un transfert de l’activité normande des antennes des Conservatoires botaniques nationaux de Brest et de Bailleul, au
1er janvier 2024.
Les  structures  ayant  déjà  acté  leur  participation  au Conservatoire  botanique  de  Normandie  sont  :  État,  Région  Normandie,
Départements 14, 27, 61, Caen-la-Mer, Rouen Métropole Normandie, Le Havre Seine Métropole, Caen, Rouen, ONF, OFB.

Il est proposé que le Parc adhère au Conservatoire botanique Normand pour le compte du collectif des quatre parcs normands.
Le Parc prendra en charge une cotisation de 4 000 € annuelle et appellera la quote-part annuelle de 1 000  € auprès des trois
autres Parcs normands (Boucles de la Seine Normande, Normandie Maine, Perche).

Le Comité syndical après en avoir délibéré :
- APPROUVE la création de l’Établissement Public de Coopération Environnementale « Conservatoire botanique de Normandie » ;
- APPROUVE les statuts de l’Établissement Public de Coopération Environnementale (EPCE),
-  APPROUVE l’adhésion du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin à cet EPCE,  pour le
compte des quatre Parcs normands et étant convenu que la liste des membres, indiqués sur les statuts, sera complétée d’ici au
dépôt officiel des statuts, en fonction de la confirmation de chacun des partenaires potentiels, sans que cela ne remette en ques -
tion l’équilibre global du projet, ni ne modifie le montant de la contribution statutaire apportée par la collectivité, ou l’établisse -
ment public ;
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- ATTRIBUE une contribution statutaire (cotisation) de 4 000 € à l’EPCE« Conservatoire botanique de Normandie » dès sa créa-
tion, afin de permettre son fonctionnement jusqu’au transfert de l’activité des antennes normandes des deux Conservatoires bota-
niques nationaux ; le Parc appellera la quote-part de 1 000 € auprès des trois autres Parcs normands (Boucles de la Seine Nor-
mande, Normandie Maine, Perche) ;
-  ATTRIBUE une contribution statutaire  (cotisation) annuelle de 4 000 €  à l’EPCE « Conservatoire botanique de Normandie » à
partir du 1er Janvier 2024 ;
- DÉSIGNE dans le respect de la parité, Yann MOUCHEL, titulaire et Valérie TORTEL suppléante comme représentants du Syndicat
mixte du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin, appelés à siéger au sein du Conseil d’administration  de cet
EPCE et leur délègue la désignation des personnalités qualifiées et de leurs suppléants au Conseil d’administration  ;
- AUTORISE le vice-président à signer tous les actes utiles à l’exécution et à la mise en œuvre de cette délibération ;
- CONFIE à la Région Normandie la centralisation de l’ensemble des éléments constitutifs au projet de création de l’EPCE et son
dépôt, auprès du représentant de l’État habilité.
ADOPTÉ à l’unanimité

Pour extrait certifié conforme
Transmis en préfecture le 13 avril 2023

Patrick THOMINES, Vice-président du Parc naturel régional 
des Marais du Cotentin et du Bessin
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